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 n° 130 545 du 30 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par la Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la Migration, de 

l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 novembre 2011, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à 

l’annulation de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 6 octobre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 novembre 2011 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 4 août 2014 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante, de nationalité kosovare, déclare être arrivée sur le territoire belge en 

septembre 2008. 

 

1.2. Le 21 janvier 2009, elle a introduit, auprès du Bourgmestre de la commune de Les-Bons-Villers, 

une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980.  
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Le 6 septembre 2010, la partie défenderesse a rejeté cette demande d’autorisation de séjour et lui a 

délivré un ordre de quitter le territoire en date du 29 septembre 2010.  

 

La partie requérante a introduit un recours en annulation contre ces décisions auprès du Conseil de 

céans. 

 

Le 29 mars 2011, par un arrêt portant le n° 58 781, le Conseil de céans a constaté le désistement 

d’instance. 

 

1.3. Le 14 décembre 2009, elle a introduit, auprès du Bourgmestre de la commune de Les-Bons-Villers, 

une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

1.4. Le 11 octobre 2010, elle a introduit une demande d’asile qui a donné lieu à une décision de refus du 

statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire du Commissariat général aux Réfugiés et aux 

Apatrides datée du 23 février 2011. 

 

Le 4 mai 2011, le Conseil a confirmé la décision du Commissariat général aux Réfugiés et aux 

Apatrides par un arrêt portant le n° 60 941. 

 

Le 18 mai 2011, suite à la clôture de la procédure d’asile de la partie requérante, la partie défenderesse 

a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire-demandeur d’asile sous la forme d’une annexe 13 

quinquies. 

 

1.5. Le 1
er

 juin 2011, la partie requérante a introduit, en son nom et au nom de ses deux enfants 

mineurs, une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la commune de Les-Bons-Villers.  

 

Le 6 octobre 2011, la partie défenderesse a rejeté la demande d’autorisation susvisée par une décision, 

qui constitue l’acte attaqué, et qui est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

L'argumentation de l'intéressée vise à démontrer sa crainte de persécution dans son pays d'origine et sa 

présence en Belgique depuis 2008. 

 

L'intéressée invoque ses craintes et mentionne à ce propos la naissance de son enfant en Belgique et 

« l'ostracisme » que cela peut provoquer dans son pays d'origine. Cependant, elle ne soutient sa 

déclaration par aucun élément pertinent ni un tant soit peu circonstancié, alors qu'il lui incombe d'étayer 

son argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866). 

 

Rappelons à ce sujet l'arrêt suivant : « (... )le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports 

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l'homme dans un pays, ne suffit pas à 

établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d'être soumis à la torture ou à des 

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu'il a 

personnellement des raisons de craindre d'être persécuté au regard des informations disponibles sur 

son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 25.03.2010). Par conséquent, cet élément ne justifie pas une 

régularisation de séjour. 

 

De plus, force est de constater que ces arguments ont été avancés pendant la procédure d'asile et qu'ils 

ont été rejetés, tant par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides que par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. Les faits allégués à l'appui de la demande d'autorisation de séjour 

n'appellent donc pas une appréciation différente de celle opérée par les organes compétents en matière 

d'asile. 

 

Enfin, le fait que la requérante soit en Belgique depuis septembre 2008 n'entraîne pas automatiquement 

une régularisation de séjour. 

 

Les intéressées sont priées d'obtempérer à l'ordre de quitter le territoire qui leur a été notifié en date du 

23.05.2011 ». 
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2. Procédure  

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base 

du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ».  

 

En l’espèce, le mémoire de synthèse déposé énonce, notamment, un argument nouveau, pris de la 

«[…] violation de l’obligation de motivation matérielle, prévue aux articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et violation de l’obligation de motivation 

matérielle prévue par les articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […]» dont la partie 

requérante ne démontre pas qu’il n’aurait pas pu être invoqué lors de l’introduction du recours. 

 

Interrogée à cet égard à l’audience, la partie requérante fait valoir que le recours a été rédigé par la 

requérante elle-même.  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que cet argument nouveau est irrecevable, le mémoire de 

synthèse introduit par un avocat n’ayant pas pour objectif de pallier a posteriori au recours introductif 

d’instance. Ne seront dès lors examinés que les autres moyens recevables énoncés dans le mémoire 

de synthèse. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un unique moyen du chef de l’abus et de l’excès de pouvoir ainsi que de la 

violation de « […] l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009 » invoquant à cet égard « […] les arrêt du 

Conseil d’Etat du 9 juin 2004, 14 juillet 2009 et du 11 décembre 2009, soit des arrêts concernant l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980.[…] ». 

 

Elle précise en effet que la partie défenderesse se rend coupable d’un abus et d’un excès de pouvoir 

« en déclarant recevable la demande d’autorisation de séjour et en tenant dès lors pour établi les motifs 

invoqués dans la demande d’autorisation de séjour à titre de circonstances exceptionnelles mais, en 

même temps, en les rejetant, avec comme considération que les éléments invoqués ne seraient pas 

établis et que la requérante n’arriverait pas à démontrer une crainte de persécution dans son pays 

d’origine en raison de l’ostracisme qu’elle craint de la part de sa famille causée par la relation avec son 

ex-compagnon ». 

 

La partie requérante poursuit en alléguant de la violation de l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009 

en ses articles 2.1. à 2.6. Elle précise satisfaire à l’article 2.3. de cette instruction et estime qu’il y a lieu 

de tenir compte du fait qu’elle n’était pas assistée d’un conseil lors de l’introduction de son recours et 

demande au Conseil de céans d’opérer une lecture bienveillante du libellé de son moyen tel qu’il est 

exprimé dans sa requête introductive d’instance en ce qu’elle y alléguait une violation d’une instruction 

du 19 juillet 2010.  

 

Elle précise en outre, en réponse à la note d’observations de la partie défenderesse, ne pas acquiescer 

à la motivation de la décision entreprise sur la justesse de l’analyse de la partie défenderesse relative à 

l’absence de personnalisation de ses craintes et souligne qu’elle entend contester l’ensemble des motifs 

de la décision querellée.  

 

Elle précise enfin « qu’il s’agit d’un abus et excès de pouvoir de déclarer une demande d’autorisation de 

séjour 9 bis recevable en raison des craintes personnelles invoquées en cas de retour dans le pays 

d’origine et, en même temps, déclarer cette même demande non fondée estimant que ces craintes ne 

seraient pas établies et personnalisées à suffisance, ce qui est une contradiction claire et évidente et 

incompréhensible ».  

 

4. Discussion 

 

4.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une 

cause générique d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980 (dans le même sens : C.E., arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). Dès lors que l’excès 
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de pouvoir recouvre en réalité une multitude d’illégalités que l’on répertorie généralement en trois 

catégories que sont l’incompétence de l’auteur de l’acte, le défaut de motifs et la violation de la loi, il 

appartient à la personne qui s’en prévaut de préciser dans le développement de son moyen en quoi il y 

aurait excès de pouvoir (voy. Michel Leroy, Contentieux administratif, 5
ème

 éd., 2011, p.376 et ss.).  

 

Or, le Conseil ne peut que constater, qu’en ce que la partie requérante entend en réalité contester la 

motivation de la décision entreprise, le moyen n’est pas recevable. En effet, ainsi qu’il résulte du point 2. 

du présent arrêt, la partie requérante n’a pas invoqué un tel argument dans sa requête introductive 

d’instance et reste en défaut de démontrer qu’elle était dans l’impossibilité de le faire auparavant. 

 

4.2. Le Conseil rappelle ensuite que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas 

dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi, dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la 

condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès 

du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. 

Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En 

ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er 

décembre 2011, n° 216.651). 

 

4.3. L’argumentation développée par la partie requérante dans son mémoire de synthèse et déclarée 

recevable s’articule exclusivement autour de la violation des critères de « l’instruction du 19 juillet 

2010 » .  

 

Or, d’une part, en partant d’une lecture bienveillante du libellé du moyen exposé dans la requête 

introductive d’instance en ce qu’il vise la violation de l’instruction du 11 juillet 2010 (lire 2009), et comme 

relevé par la partie défenderesse dans son mémoire en réponse, force est de constater que la partie 

requérante n’a nullement invoqué les critères de ladite instruction ministérielle dans le cadre de sa 

demande d’autorisation de séjour. Il s’ensuit qu’elle ne peut dès lors sérieusement reprocher à la partie 

défenderesse de ne pas avoir analysé sa demande sous cet angle. 

 

D’autre part, il convient de rappeler que le Conseil d’État, dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, 

a estimé que l’application de ladite instruction qui a été annulée, en tant que règle contraignante, à 

l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est 

contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même dans les arrêts no 216.417 et 

216.418, prononcés le 23 novembre 2011 par la Haute Juridiction.  

 

Le Conseil rappelle en outre que l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait 

disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « 

erga omnes » (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 

2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge 

administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose 

jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599).  

 

Il s’ensuit que les griefs formulés dans le moyen tel qu’il a été déclaré recevable, dès lors qu’ils servent 

une thèse s’opposant manifestement à l’enseignement jurisprudentiel qui vient d’être rappelé, ne 

sauraient être favorablement accueillis.  
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4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

   

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille quatorze par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK       B. VERDICKT 


